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Alcoolisme
Question écrite n° 3435

Texte de la question

M. Jean-Claude Lefort attire l'attention de M. le ministre delegue a la sante sur les difficultes auxquelles est
confronte le Centre d'hygiene alimentaire Verlaine de Villeneuve-Saint-Georges dans le Val-de-Marne. Des
suppressions de credits mettent en peril son fonctionnement alors que les missions de soins et les innovations
dans le domaine de la prevention font de ce centre un etablissement a la pointe du progres. Le budget alloue en
1993 subit une reduction de 10 p. 100 sur celui de 1991 alors que s'ajoute a cette diminution l'inflation des deux
annees 1991 et 1992. Cette mesure, qui semble etre une orientation nationale, met en cause le fonctionnement
et les missions de prevention confiees tant au centre Verlaine qu'a l'ensemble des centres d'hygiene alimentaire.
Le centre Verlaine a Villeneuve-Saint-Georges a une part importante de son fonctionnement tourne vers les
scolaires. Un rapport sur l'evaluation du dispositif specialise de lutte contre l'alcoolisme realise en 1992 a la
demande du ministere de la sante avait revele comme principales difficultes rencontrees par les centres
d'hygiene alimentaire une insuffisance budgetaire pour mener a bien leur mission. La necessite d'une prise en
charge globale des problemes de dependance par des equipes competentes sur le terrain, les moyens
financiers de base ne doivent pas etre reduits. L'alcoolisme se place au 3e rang dans les causes de deces en
France. Il demande au Gouvernement de prendre les dispositions qui s'imposent pour attribuer aux centres
d'hygiene alimentaire, etablissements tres apprecies par les differents milieux de la communaute medicale, les
moyens d'assumer leurs missions dans des conditions satisfaisantes.

Texte de la réponse

Le centre d'hygiene alimentaire et d'alcoologie de Villeneuve-Saint-Georges dans le Val-de-Marne craint de voir
diminuer les credits affectes a la lutte contre l'alcoolisme. Le financement de ces structures, qui incombe
principalement a l'Etat, apres avoir progresse, connait depuis 1991 une stabilisation en raison des contraintes de
la politique budgetaire et du contexte economique. Ainsi, s'il est exact qu'une annulation de credit est intervenue
en 1993 sur le chapitre 47-14, ce qui n'a pas permis la progression des depenses initialement envisagees dans
la loi de finances, le gel des credits a ete leve pour cette annee. Le role des comites departementaux de
prevention de l'alcoolisme et des centres d'hygiene alimentaire et d'alcoologie apparait esentiel. Aussi, les
efforts necessaires sont entrepris afin de trouver, pour cette annee, les financements complementaires
necessaires a leur fonctionnement, et des solutions pour l'avenir.
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